LYNKS Veille a des yeux et des oreilles partout en chimie et environnement !

Jeune société grenobloise, gérée par la dynamique Gaëlle Garibaldi, LYNKS Veille aide les entreprises des secteurs liés à la chimie et à l'environnement à améliorer leur veille et la protection de leur patrimoine intellectuel.

Une fondatrice expérimentée

Au lycée, quand on lui demandait ce qu'elle voulait faire comme métier plus tard, Gaëlle Garibaldi répondait « apprendre et faire des études ». C'est donc en toute logique qu'elle a créé, après un doctorat en chimie environnementale et 10 ans d'expérience dans la recherche et en bureau d'études, sa propre entreprise de veille technologique.

LYNKS Veille a vu le jour le 1er mars 2010. Gaëlle Garibaldi a bénéficié d’une subvention de 2000 € de la Fondation Agir pour l’Emploi et est accompagnée, depuis le projet de création et pour une durée de 3 ans, par la Chambre de Commerce et de l’Industrie de Grenoble. 

Pour l’instant, elle travaille seule, mais espère pouvoir recruter ses premiers collaborateurs d’ici fin 2011. En attendant, elle fonctionne en réseau avec d’autres consultants spécialisés dans la veille ou dans la chimie, l’environnement, les énergies renouvelables, la pharmacie et les cosmétiques.

« Vos yeux et vos oreilles », tel est le slogan de LYNKS Veille. Les activités de l’entreprise s’articulent autour de 3 axes :

· La veille : état de l'art sur une technologie, recherche de fournisseurs, antériorité de brevets, solvabilité de clients, recherche d'experts, veille technologique, veille réglementaire, études de marché, revue de presse.

· La formation : sensibilisation des salariés à la protection du savoir-faire, à la pratique de la veille et à la remontée des informations ; comment optimiser ses visites de salons professionnels ; comment trouver les informations stratégiques sur internet ; surveiller ses concurrents ; devenir un veilleur efficace.

· Le conseil : diagnostic et conseil sur les pratiques de veille et sur la protection du savoir-faire ; accompagnement à la mise en place d'une cellule de veille.

Gaëlle Garibaldi s’attache à identifier précisément les besoins spécifiques de chaque client. Il peut s’agir de demande d’informations ponctuelles (recherche de fournisseurs, informations sur une technologie clé, étude de marché), ou d’une veille permanente (veille réglementaire, évolutions d’un marché, surveillance de concurrents), ou encore d’une formation ou d’un accompagnement aux pratiques de veille et de protection du savoir-faire. Elle  établit donc un diagnostic des besoins du client en informations, en fonction de la nature de ses activités, de l’environnement dans lequel évolue l’entreprise (technologie innovante, concurrence, dépendance vis-à-vis des fournisseurs, des clients, de la réglementation…), des objectifs recherchés (que va-t-il faire de l’information fournie, à quoi va-t-elle lui servir ?), et des moyens disponibles (personnel, matériel, temps). En fonction des éléments fournis lors de cet échange, Gaëlle Garibaldi propose la solution la mieux adaptée au client. En accord avec le client, commence alors l’étape de collecte d’informations, de traitement et d’analyse des données recueillies, pour aboutir à la remise d’une synthèse.

Organisation

Pour des besoins ponctuels, le délai de réalisation est généralement d’un mois pour une étude de marché. Cependant, ce délai peut se réduire à 48h pour une demande urgente d’informations sur une norme, ou une entreprise (solvabilité d’un client, par exemple). Pour la veille permanente, LYNKS Veille propose une formule d’abonnement (de 3 mois à un an), avec transmission des informations à la fréquence souhaitée (hebdomadaire ou mensuelle). Dans les deux cas, Mme Garibaldi essaie autant que possible de présenter oralement les résultats de l’étude, en complément des rapports écrits, afin de favoriser la discussion et d’aider le client à prendre des décisions stratégiques.

LYNKS Veille travaille actuellement en partenariat avec la société D.E.S.I.R.S. e-Conseil (basée à Givors-69), qui accompagne les entreprises dans la réglementation REACh. D’autres partenariats sont en train de se monter, avec d’autres bureaux d’études et un fournisseur de logiciels de veille...

Mme Garibaldi visite de nombreux salons professionnels. Elle était également présente lors de la convention d’affaires PCH Meetings qui s’est déroulée à Lyon en mars dernier sur un stand partagé avec ses partenaires. LYNKS Veille devrait être présente sur un stand aux prochaines Rencontres ICC 2011 (Paris) et certainement sur le salon SIPEC 2011 (Orléans).

Objectif clairement affiché : devenir le leader incontournable de la veille en chimie et en environnement en France dans les cinq prochaines années. A suivre…
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